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DECLARATION AU CDG CEREALES DU 8/3/2007

PARMI LES R2GI ES ET PRINCIPES APPLICABLES A LA REMISE EN VENTE DES STOCKS DE CEREALES
D'INTERVENTION OU LEUR TRANSFERT, IL EST RAPPELLE AUX DELEGATIONS QUE LES
RESPONSABILITIS QUI INCOMBENT AUX ORGANISMES D'INTERVENTION SONT NOTAMMENT LES

SUIVANTES:

- POUR LES ENLEVEMENTS DES PRODUITS LORS DES REMISES EN VENTE, UNE GESTION
ADMINISTRATIVE EFFICACE GARANTISSANT AUX OPERATEURS LE RESPECT DU DELAI D'UN MOJS'
POUR L'ENLEVEMENT DES CEREALES PAR LES ADJUDICATAIRES, CONFORMEMENT A L'ARTICLE 16
DU REGLEMENT (CE) N° 2131/93, EST UNE CONDITION SUBSTANTIELLE; '

- POIJ'R LE TRANSFERT DES PRODUITS D'INTERVENTION MOBLLISES DANS LE CADRE DE L'AIDE AUX
PLUS DEMUNIS, LES OBLIGATIONS DE L'ORGANISME D‘IN’IERVENTION, CHARGE DE FOURNIR LES
PRODUITS, CONSISTENT EN FREMIER LIEU A METTRE A LA DISPosmbN DES ADJUDICATAIRES DES
PRODUITS D'UNE QUALITE SAINE LOYALE ET MARCHEANDE.
A CETITRE : |
- LA RESFONSABILITE DE L'ORGANISME D'INTERVENTION AYANT ASSURE LE STOCKAGE
DES PRODUITS RESTE ENGAGEE JUSQUA r.A MISE A BORD DES PRODUITS SUR LE PREMIER
MOYZN 178 TRANSPORT EN SORTIE D'ENTREPOT,
- LA CONIJANCE DE L'ORGANISME D'INTERVENTION, A QUI LES STOCKS D'INTERVENTION
 ONT#TE ATTRIBUES, VIS-A-VIS DE SON HOMOLOGUE QUI A ASSURE LE STOCKAGE, DOIT
ETRE TOTALE, EN PARTICULIER AU RBG‘ARD DE LA QUANTITE ET DE LA QUALITE DES
LOTS LTVRES,
- LES ADJUDICATAIRES DOIVENT ETRE EN MESURE, POUR GARANTIR LEURS DROITS, DE
PRELEVER DES BECHANTILLONS REPRESENTATIFS DﬁS .LOTS. ENLEVES, DE MANIERE
CONTRADICTOIRE,

IL EST DEMANDE AUX DELEGATIONS DS RAPPELER CES PRINCIPES A LEURS ORGANISMES
D'INTERVENTION, CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU REGLEMENT (CE) N° 884/2006.

! Ce délai s'entend do jour 2 jour, dans Jes conditions définics a l'article 3, paragfaphe 1 du réglement




